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PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE

CABINET - CHEFFERIE DE CABINET

Bureau de la représentation de l’État

Arrêté n° 2022-0560 du 28 juin 2022 accordant des récompenses pour acte de courage et de
dévouement - M. Anthony BREQUEL - M. Augustin SALVANADIN - M. Francis SAINT-MARC -
Mme Valérie LESASSIER

1

DIRECTION DE LA COORDINATION ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Commission départementale d'aménagement commercial du Val-d'Oise

Ordre du jour de la réunion du 6 septembre 2022 à 14 h 30 - Dossier n° 65 2

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service de l’environnement, de l'agriculture et de l'accompagnement des territoires

Arrêté n° 16980 du 22 juillet 2022 fixant des mesures de limitation ou d'interdiction provisoires
des usages de l'eau

3

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE

Arrêté n° DS 2022/65 du 20 juillet 222 portant délégation de signature - Mme HUYGHE 10

Décision tarifaire n° 7503 du 7 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour 2022
de EHPAD RESIDENCE LES PRIMEVERES - 950000117

13

Décision tarifaire n° 10348 du 19 juillet 2022 portant fixation pour 2022 du montant et de la
répartition de la dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens de GH CARNELLE PORTES DE L'OISE - 950001370 pour les établissements et services
suivants :
Maison d'Accueil Spécialisée (MAS) - MAS L'OREE DE CARNELLE - 950013847

16

Décision tarifaire n° 10352 du 19 juillet 2022 portant fixation pour 2022 du montant et de la
répartition de la dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens de CENTRE BELLE ALLIANCE - 950007948 pour les établissements et services suivants :
Service  d'accompagnement  médico-social  adultes  handicapés  (SAMSAH)  -  SAMSAH  BELLE
ALLIANCE - 950012179
Etablissement  et  Service  de  Réadaptation  Professionnelle  (Etab.Serv.Réad.Pro.)  -  CRP  BELLE
ALLIANCE 950808592

19

Décision tarifaire n° 10353 du 19 juillet 2022 portant fixation pour 2022 du montant et de la
répartition de la dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens de FONDATION ANAIS -750065591 pour les établissements et services suivants :
Institut Médico-Educatif (IME) - IME ANAIS D'OSNY - 950783068
Etablissement et Service d'Aide par le Travail (ESAT) - ESAT ANAIS DE PARIS - 750830242
Etablissement  et  Service  d'Aide  par  le  Travail  (ESAT)  -  ESAT  ANAIS  DE  GENNEVILLIERS  -
920024122
Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées (EAM) - EAM ANAIS DE JOUY-LE-
MOUTIER - 950010538
Etablissement et Service d'Aide par le Travail (ESAT) - ESAT ANAIS DE PIERRELAYE - 950014266
Maison d'Accueil Spécialisée (MAS) - MAS ANAIS DE JOUY-LE-MOUTIER - 950009829
Etablissement et Service d'Aide par le Travail (ESAT) - ESAT ANAIS DE SAINT-OUEN-L'AUMONE -
950804203

22

II



Décision tarifaire n° 10576 du 19 juillet 2022 portant fixation pour 2022 du montant et de la
répartition de la dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens de LE CLOS LEVALLOIS - 950000752 pour les établissements et services suivants :
Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (ITEP) - ITEP LE CLOS LEVALLOIS - 950690164
Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) - SESSAD LE CLOS LEVALLOIS -
950015248

26

Décision tarifaire n° 10577 du 19 juillet 2022 portant fixation pour 2022 du montant et de la
répartition de la dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens de ASSOCIATION HAARP - 950015255 pour les établissements et services suivants :
Institut Médico-Educatif (IME) - IME LE CLOS DU PARISIS - 950690115
Etablissement et Service d'Aide par le Travail (ESAT) - ESAT LA MONTAGNE - 950801829
Etablissement et Service d'Aide par le Travail (ESAT) - ESAT EZANVILLE - 950780767
Institut Médico-Educatif (IME) - IME PRO LES SOURCES - 950780817
Institut Médico-Educatif (IME) - IME LA CHAMADES - 950002048
Service  d'Education  Spéciale  et  de  Soins  à  Domicile  (SESSAD)  -  SESSAD  LES  SOURCES  -
950006999
Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées (EAM) - FAM LA MONTAGNE -
950016006
Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées (EAM) - FAM LA HAIE VIVE -
950033480
Institut Médico-Educatif (IME) - IME LES SOURCES - 950806448

29

Décision tarifaire n° 12040 du 11 juillet 2022 portant fixation pour 2022 du montant et de la
répartition de la dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens de ADSSID - 950001289 pour les établissements et services suivants :
Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD) - SSIAD ADSSID - 950803718
Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD) - SSIAD EPINAD - 950008458

34

Décision tarifaire n° 12118 du 11 juillet 2022 portant fixation pour 2022 du montant et de la
répartition de la dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens de FONDATION LEONIE CHAPTAL - 950001271 pour  les  établissements et services
suivants :
Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD) - SSIAD SARCELLES - 950808295

38

Décision tarifaire n° 12686 du 12 juillet 2022 portant fixation pour 2022 du montant et de la
répartition de la dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens de ASS.MAINTIEN DOMICIL PERS.AGEES-HANDIC - 950001123 pour les établissements
et services suivants :
Service de Soins Infirmiers A Domicile (SSIAD) - SSIAD PONTOISE - 950802116

42

Décision tarifaire n° 12696 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD LA COMMANDERIE DES HOSPITALIERS - 950802504

46

Décision tarifaire n° 12766 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD RESIDENCE ARPAVIE D'ENGHIEN - 950807420

49

Décision tarifaire n° 12798 du 12 juillet 2022 portant fixation pour 2022 du montant et de la
répartition de la dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens de SAS POLE MEDICAL D'ENNERY - 950042994 pour les établissements et services
suivants :
Etablissement  d'hébergement  pour  personnes  âgées  dépendantes  (EHPAD)  -  EHPAD  LES
JARDINS D'ENNERY - 950801381

52

Décision tarifaire n° 12840 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD SOLEMNES - 950004929

55

Décision tarifaire n° 12843 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD LES JARDINS SEMIRAMIS - 950009738
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Décision tarifaire n° 12846 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD VILLA JEANNE D'ARC - 950802553

61

Décision tarifaire n° 12875 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD CHATEAU DE NEUVILLE - 950005009

64

Décision tarifaire n° 12891 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD SAINT GENEVIEVE - 950002030

67

Décision tarifaire n° 12898 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD KORIAN HAUTS D'ANDILLY - 950807545

70

Décision tarifaire n° 12903 du 12 juillet 2022 portant fixation pour 2022 du montant et de la
répartition de la dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens de SCIC LES SINOPLIES - 690033899 pour les établissements et services suivants :
Etablissement  d'hébergement  pour  personnes  âgées  dépendantes  (EHPAD)  -  EHPAD  LE
MENHIR - 950807412
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD YVONNE
DE GAULLE - 950802066

73

Décision tarifaire n° 12906 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD PIERRE CAMPAGNAC - 950806752

76

Décision tarifaire n° 12912 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD KORIAN LE COTTAGE - 950002261

79

Décision tarifaire n° 12913 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD RESIDENCE ARC EN CIEL - 950809269

82

Décision tarifaire n° 12915 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD CHABRAND THIBAULT - 950783464

85

Décision tarifaire n° 12917 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD RESIDENCE LES SANSONNETS - 950808469

88

Décision tarifaire n° 12920 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD RESIDENCE ZEMGOR - 950780395

91

Décision tarifaire n° 12923 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD VILLA BEAUSOLEIL - 950780551

94

Décision tarifaire n° 12928 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD KORIAN LA CROISEE BLEUE - 950808956

97

Décision tarifaire n° 12930 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD CHANTEPIE MANCIER - 950011148

100

Décision tarifaire n° 12932 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD DONATION BRIERE - 950802660

103

Décision tarifaire n° 12933 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD LA CERISAIE - 950802520

106

Décision tarifaire n° 12936 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD RESIDENCE LES TAMARIS - 950802579

109

Décision tarifaire n° 12937 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD KORIAN MONTFRAIS - 950009258

112

Décision tarifaire n° 12938 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD DOMAINE DE SAINT PRY - 950807404

115
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Décision tarifaire n° 12939 du 12 juillet 2022 portant fixation pour 2022 du montant et de la
répartition de la dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens de SAS ALPH AGE GESTION - 780813859 pour les établissements et services suivants :
Etablissement  d'hébergement  pour  personnes  âgées  dépendantes  (EHPAD)  -  EHPAD
RESIDENCE LE BOISQUILON - 950801977

118

Décision tarifaire n° 12942 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD LES HIRONDELLES - 950015958

121

Décision tarifaire n° 12946 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD RESIDENCE LE GRAND CLOS - 950807602

124

Décision tarifaire n° 12948 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD JULES FOSSIER - 950805986

127

Décision tarifaire n° 12950 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD JACQUES ACHARD - 950781500

130

Décision tarifaire n° 12958 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD LE PATIO - 950807537

133

Décision tarifaire n° 12962 du 12 juillet 2022 portant fixation pour 2022 du montant et de la
répartition de la dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens de SNC RESIDENCE DES CHARMILLES - 950808733 pour les établissements et services
suivants :
Etablissement  d'hébergement  pour  personnes  âgées  dépendantes  (EHPAD)  -  EHPAD  LES
CHARMILLES - 950806950
Etablissement  d'hébergement  pour  personnes  âgées  dépendantes  (EHPAD)  -  EHPAD
RESIDENCE RACHEL - 950805978

136

Décision tarifaire n° 12964 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD RESIDENCE DES LYS - 950000182

139

Décision tarifaire n° 12969 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD MAISON DU PARC - 950808519

142

Décision tarifaire n° 12975 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD KORIAN LES MERLETTES - 950807271

145

Décision tarifaire n° 12985 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD LE CASTEL - 950800227

148

Décision tarifaire n° 13144 du 19 juillet 2022 portant fixation pour 2022 du montant et de la
répartition de la dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens de HEVEA - 950781310 pour les établissements et services suivants :
Etablissement et Service d'Aide par le Travail (ESAT) - ESAT LA HETRAIE - 950781096
Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées (EAM) - FAM LA GARENNE DU
VAL - 950808436
Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées (EAM) - FOYER EAM L'OLIVAIE -
950783126

151

Décision tarifaire n° 13214 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD WALLON - 950802686

154

Décision tarifaire n° 13215 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD JEANNE CALLAREC - 950805796

157

Décision tarifaire n° 13219 du 12 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD PAYS DE FRANCE CARNELLE - 950044255

160
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Décision tarifaire n° 13220 du 19 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD RESIDENCE LE VILLAGE - 950807388

163

Décision tarifaire n° 13222 du 19 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD RESIDENCE LES MAGNOLIAS - 950040238

166

Décision tarifaire n° 13223 du 19 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD RESIDENCE LOUIS GRASSI - 950783431

169

Décision tarifaire n° 13224 du 19 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD RESIDENCE LE PARC FLEURI - 950800243

172

Décision tarifaire n° 13228 du 12 juillet 2022 portant fixation pour 2022 du montant et de la
répartition de la dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens de SA ORPEA - SIEGE SOCIAL - 920030152 pour les établissements et services suivants :
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD VAL DE
FRANCE - 950806984
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD QUAI DES
BRUMES - 950783423
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE CLOS
DES LILAS - 950783514
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD CHATEAU
SAINT VALERY - 950802546
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE CLOS
DE L'OSERAIE 950010868
Etablissement  d'hébergement  pour  personnes  âgées  dépendantes  (EHPAD)  -  EHPAD
RESIDENCE DE LA RUE JOHN LENNON - 950780312
Etablissement  d'hébergement  pour  personnes  âgées  dépendantes  (EHPAD)  -  EHPAD
RESIDENCE DU VEXIN - 950807529
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE CLOS
D'ARNOUVILLE - 950004358
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD BELLEVUE
- 950004978

175

Décision tarifaire n° 13303 du 18 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD SAINT LOUIS - 950801621

179

Décision tarifaire n° 13304 du 18 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD DU GHIV SITE DE MARINES - 95000372

182

Décision tarifaire n° 13307 du 18 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD DU GHI DU VEXIN SITE DE MAGNY - 950801597

185

Décision tarifaire n° 13308 du 18 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD CH GONESSE - 950801415

188

Décision tarifaire n° 13309 du 18 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD SAINT LAURENT - 950801449

191

Décision tarifaire n° 13315 du 18 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD RESIDENCE ELEUSIS - 950807826

194

Décision tarifaire n° 13317 du 18 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD RESIDENCE L'EGLANTIER - 950806331

197

Décision tarifaire n° 13319 du 18 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD RESIDENCE ARMENIENNE - 950780338

200

Décision tarifaire n° 13320 du 18 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD RESIDENCE MONTJOIE - 950460022
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Décision tarifaire n° 13324 du 18 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD ANNIE BEAUCHAIS - 950800250

206

Décision tarifaire n° 13325 du 18 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD RESIDENCE FLORENCE NIGHTINGALE - 950780304

209

Décision tarifaire n° 13329 du 18 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD RESIDENCE MEDICIS - 950009118

212

Décision tarifaire n° 13340 du 18 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD VAL NOTRE DAME - 950802488

215

Décision tarifaire n° 13342 du 18 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD RESIDENCE BELLEFONTAINE - 950780353

218

Décision tarifaire n° 13343 du 18 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD LES JARDINS D'IROISE - 950807206

221

Décision tarifaire n° 13345 du 18 juillet 2022 portant fixation pour 2022 du montant et de la
répartition de la dotation globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de
moyens de SAS MAISON DE FAMILLE LA CHATAIGNERAIE - 950007468 pour les établissements
et services suivants :
Etablissement  d'hébergement  pour  personnes  âgées  dépendantes  (EHPAD)  -  EHPAD
RESIDENCE LA CHATAIGNERAIE - 950807172

224

Décision tarifaire n° 13348 du 18 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD RESIDENCE DU MANOIR - 950807263

227

Décision tarifaire n° 13350 du 18 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD RESIDENCE LE MESNIL - 950014589

230

Décision tarifaire n° 13351 du 18 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPAD RESIDENCE LES PENSEES - 950802496

233

Décision tarifaire n° 13352 du 13 juillet 2022 portant fixation du forfait global de soins pour
2022 de EHPA LA MAISON DE THELEME - 950806315

236

Arrêté  n°  2022-99  du  20  juillet  2022  portant  autorisation  de  création  d'une  structure
dénommée  "Appartements  de  coordination  thérapeutique"  de  7  places  d'ACT  dans  le
département du Val-d'Oise gérés par l'Association Cités Caritas N° FINESS : 75 072 059 1

238

Arrêté  n°  2022-100  du  20  juillet  2022  portant  autorisation  d'extension  de  4  places
d'Appartements de coordination thérapeutique (ACT) dans le département du Val-d'Oise gérés
par l'Association Oppelia N° FINESS : 95 000 345 9

241

Arrêté  n°  2022-101  du  20  juillet  2022  portant  autorisation  d'extension  de  6  places
d'Appartements de coordination thérapeutique (ACT) dans le département du Val-d'Oise gérés
par l'Association Aurore N° FINESS : 75 071 936 1

244

Avis rendu par la commission régionale d'information et de sélection d'appel à projet social ou
médico-social réunie le 4 juillet 2022

247

PRÉFECTURE DE POLICE

Cabinet du Préfet

Arrêté n° 2022-00851 du 21 juillet 2022 accordant délégation de la signature préfectorale au
préfet, secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police

248

Arrêté n° 2022-00852 du 21 juillet 2022 accordant délégation de la signature préfectorale au
sein du secrétariat général de la zonde de défense et de sécurité de Paris

251
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Arrêté n° 2022-00856 du 21 juillet 2022 accordant délégation de la signature préfectorale au
sein de la délégation à l'immigration

253

Arrêté n° 2022-00863 du 21 juillet 2022 accordant délégation de la signature préfectorale au
sein de la direction des finances, de la commande publique et de la performance

258

Arrêté n° 2022-00864 du 21 juillet 2022 accordant délégation de la signature préfectorale au
sein de la direction des ressources humaines

265

Arrêté n° 2022-00865 du 21 juillet 2022 accordant délégation de la signature préfectorale au
sein de la direction de l'innovation, de la logistique et des technologies

272

Arrêté n° 2022-00866 du 21 juillet 2022 accordant délégation de la signature préfectorale au
sein de la direction de l'immoblier et de l'environnement

292

Arrêté n° 2022-00867 du 21 juillet 2022 accordant délégation de la signature préfectorale au
sein du service des affaires juridiques et du contentieux

301

Arrêté n° 2022-00869 du 21 juillet 2022 accordant délégation de la signature préfectorale au
sein de la direction de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne

305

Arrêté n° 2022-00875 du 21 juillet 2022 accordant délégation de signature au commandant de
la région de gendarmerie d'Ile-de-france, commandant la gendarmerie pour la zone de défense
et  sécurité  de  Paris,  en  sa  qualité  de  responsable  de  budget  opérationnel  de  programme
délégué

317

Arrêté n° 2022-00876 du 21 juillet 2022 accordant délégation de la signature préfectorale dans
les  matières relevant des missions de la direction interrégionale de la sécurité de l'aviation
civile Nord

319

Arrêté n°  2022-00880 du 21  juillet  2022 accordant  délégation de  la  signature  au  directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  du  Val-dOise  pour  les  sanctions  disciplinaires  du
premier  groupe infligées aux fonctionnaires  du corps d'encadrement et d'application de la
police nationale placés sous son autorité

322

Arrêté n° 2022-00883 du 21 juillet 2022 accordant délégation de la signature préfectorale au
directeur de la police aux frontières des aérodromes parisiens et directeur de la police aux
frontières des aérodromes de Paris - Charles-de-Gaulle et du Bourget à Roissy-en-France (95),
pour  les  sanctions  disciplinaires  du  premier  groupe  infligées  aux  fonctionnaires  du  corps
d'encadrement et d'application de la police nationale placés sous son autorité

324

Direction des ressources humaines

Arrêté BCERSC n° 22.00067 du 21 juillet  2022 portant  ouverture d'un recrutement pour le
personnel contractuel de la musique des gardiens de la paix
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2022-99 

portant autorisation de création d’une structure dénommée  
« Appartements de coordination thérapeutique » de 7 places d’ACT dans le 

département du Val-d’Oise 
gérés par l’association Cités Caritas 

N° FINESS : 75 072 059 1 
 
 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 

suivants, L. 314-3 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU l’instruction interministérielle n° DGCS/1B/5B/DGS/SP2/SP3/DSS/1A/2022/112 du 19 avril 
2022 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2022 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), 
lits d'accueil médicalisé (LAM) et « Un chez-soi d’abord » ; 

 
VU l’avis d’appel à projet pour la création de 25 places « d’Appartements de Coordination 

Thérapeutique » (ACT), implantées dans le département du Val-d’Oise, en date du 14 mars 
2022 ; 

 
 
CONSIDÉRANT  que le projet déposé pour la création d’une structure dénommée « Appartements de 

coordination thérapeutique » de 7 places d’ACT « généralistes » et/ou « dédiées 
personnes placées sous-main de justice ou sortant de prison » a été classé en 
première position par la commission régionale d’information et de sélection d’appel à 
projet social ou  médico-social de l’Agence Régionale de Santé d’Île- de- France du 
4 juillet 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 
département et dans le Projet Régional de Santé Ile-de-France 2018-2022 ; 

CONSIDÉRANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles ;  
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CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L. 313-4 du code de l’action sociale et des 
familles. 

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1 
 

L’autorisation vise à la création d’une structure dénommée « Appartements de Coordination Thérapeutique » 
de 7 places d’ACT implantée dans le Val-d’Oise, par l’association Cités Caritas dont le siège social se situe au 
72 rue Orfila 75020 PARIS. 
 
ARTICLE 2 
 
La capacité totale de l’ACT de l’association Cités Caritas est fixée à 7 places, destinées à accueillir des 
personnes majeures sans domicile fixe, quelle que soit leur situation administrative, des personnes en situation 
de fragilité psychologique et sociale et nécessitant des soins et un suivi médical, de manière à assurer le suivi 
et la coordination des soins, à garantir l'observance des traitements et à permettre un accompagnement 
psychologique et une aide à l'insertion.   

 
ARTICLE 3  
 
Le financement est assurée par une dotation de l’Assurance maladie.  
       

 
ARTICLE 4 

 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de 
la façon suivante :   

− N° FINESS de l’établissement : en cours d’attribution 
− N° FINESS du gestionnaire : 75 072 059 1 

 
 

ARTICLE 5 
 

L’autorisation du présent arrêté est accordée à l’association Cités Caritas pour 15 ans à compter de sa date de 
création et sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les dispositions prévues par 
l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles.  
  
En application du premier alinéa de l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles, la structure 
transmet tous les cinq ans les résultats des évaluations de la qualité des prestations délivrées, selon une 
programmation arrêtée par l’ARS. 
  
Pour le renouvellement des autorisations, sont pris en compte, conformément à la programmation mentionnée 
ci-dessus, les résultats des évaluations transmis dans la période comprise entre la date de l’autorisation et au 
plus tard deux ans avant la date de fin de l’autorisation, conformément à l’article D. 312-204 du code de l’action 
sociale et des familles.   
 

 
ARTICLE 6 
 
Conformément aux dispositions dérogatoires prévues à l’article D313-7-2 I alinéa 2 du code de l’action sociale 
et des familles, la présente autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public de la structure 
dans un délai de cinq mois suivant la notification de la présente décision.  
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ARTICLE 7 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale 
de santé d’Île-de-France. 
 
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord préalable de l’autorité compétente concernée. 
 
 
ARTICLE 8 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la présente décision. 
 
 
ARTICLE 9 
 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France et le Directeur de la Délégation 
départementale de Paris sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Île-de-France 
et du département du Val-d’Oise. 

 
 

 
 
 
 
Fait à Saint-Denis, le 20/07/2022 

 
La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 
 

        Signé 
 
 
Amélie VERDIER 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2022-100 

portant autorisation d’extension de 4 places d’Appartements de coordination 
thérapeutique (ACT) dans le département du Val-d’Oise 

gérés par l’association Oppelia 
N° FINESS : 95 000 345 9 

 
 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 

suivants, L. 314-3 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU l’arrêté préfectoral N°2011-56 en date du 24 mars 2011 portant autorisation de création des 
ACT dénommés Rivage adresse et gérés par l’association Oppelia ; 

VU l’avis d’appel à projet pour la création de 25 places « d’Appartements de Coordination 
Thérapeutique » (ACT), implantées dans le département du Val-d’Oise, en date du 14 mars 
2022 ; 

 
 
CONSIDÉRANT  que le projet déposé pour l’extension de places d’« Appartements de coordination 

thérapeutique » (ACT) « généralistes » et/ou « dédiées personnes placées sous-
main de justice ou sortant de prison » a été classé en première position par la 
commission régionale d’information et de sélection d’appel à projet social ou  médico-
social de l’Agence Régionale de Santé d’Île- de- France du 4 juillet 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 
département et dans le Projet Régional de Santé Ile-de-France 2018-2022 ; 

CONSIDÉRANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles ;  

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L. 313-4 du code de l’action sociale et des 
familles. 
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ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1 
 
L’autorisation visant l’extension de 4 places supplémentaires d’Appartements de Coordination Thérapeutique 
(ACT) avec hébergement est accordée à « l’ACT Rivage », 9 rue de l’Escouvrier, 95200 Sarcelles, géré par 
l’association Oppelia, 20 Avenue Daumesnil 75012 Paris. 
 
 
ARTICLE 2 
 
La capacité totale de l’ACT Rivage de l’association Oppelia est fixée à 10 places. 

 
Le financement est assurée par une dotation de l’Assurance Maladie.  
       

 
ARTICLE 3 

 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de 
la façon suivante :   

− N° FINESS de l’établissement : 95 001 621 2 
− N° FINESS du gestionnaire : 95 000 345 9 

 
 
ARTICLE 4 

 
L’autorisation du présent arrêté est accordée à l’association Oppelia pour 15 ans à compter de sa date de 
création et sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les dispositions prévues par 
l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles.  
  
En application du premier alinéa de l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles, la structure 
transmet tous les cinq ans les résultats des évaluations de la qualité des prestations délivrées, selon une 
programmation arrêtée par l’ARS. 
  
Pour le renouvellement des autorisations, sont pris en compte, conformément à la programmation mentionnée 
ci-dessus, les résultats des évaluations transmis dans la période comprise entre la date de l’autorisation et au 
plus tard deux ans avant la date de fin de l’autorisation, conformément à l’article D. 312-204 du code de l’action 
sociale et des familles.   

 
 

ARTICLE 5 
 
Conformément aux dispositions dérogatoires prévues à l’article D313-7-2 I alinéa 2 du code de l’action sociale 
et des familles, la présente autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public de la structure 
dans un délai de six mois suivant la notification de la présente décision.  
 
 
 
ARTICLE 6 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale 
de santé d’Île-de-France. 
 
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord préalable de l’autorité compétente concernée. 
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ARTICLE 7 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la présente décision. 
 
 
ARTICLE 8 
 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France et la Directrice de la Délégation 
départementale du Val-d’Oise sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Île-
de-France et du département du Val-d’Oise. 

 
 

 
 
 
 
Fait à Saint-Denis, le 20/07/2022 

 
La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 
 

        Signé 
 
 
Amélie VERDIER 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2022-101 

portant autorisation d’extension de 6 places d’Appartements de coordination 
thérapeutique (ACT) dans le département du Val-d’Oise 

gérés par l’association Aurore 
N° FINESS : 75 071 936 1  

 
 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1,9°, L. 313-1 et 

suivants, L. 314-3 et suivants ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER en qualité de 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

VU l’arrêté préfectoral N°2003-1345 du préfet de la région Ile de France portant autorisation de 
transformation de l’appartement de coordination thérapeutique en un établissement 
médicosocial à l’association LOGINTER ; 

VU l’arrêté n°2011-93 portant transfert des autorisations de fonctionnement des appartements de 
coordination thérapeutique gérés par l’association LOGINTER à l’association AURORE, siège 
social 1-3 rue Emmanuel Chauvière 75015 Paris ;  

VU l’avis d’appel à projet pour la création de 25 places « d’Appartements de Coordination 
Thérapeutique » (ACT), implantées dans le département du Val-d’Oise, en date du 14 mars 
2022 ; 

 
 
CONSIDÉRANT  que le projet déposé pour la création d’une structure dénommée « Appartements de 

coordination thérapeutique » de 6 places d’ACT « généralistes » et/ou « dédiées 
personnes placées sous-main de justice ou sortant de prison » a été classé en 
deuxième position par la commission régionale d’information et de sélection d’appel 
à projet social ou  médico-social de l’Agence Régionale de Santé d’Île- de- France du 
4 juillet 2022 ; 

CONSIDÉRANT que le projet répond aux besoins sociaux et médico-sociaux constatés dans le 
département et dans le Projet Régional de Santé Ile-de-France 2018-2022 ; 

CONSIDÉRANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles ;  
 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le montant 
des dotations mentionnées à l’article L. 313-4 du code de l’action sociale et des 
familles. 
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ARRÊTE 

 
 

ARTICLE 1 
 

L’autorisation visant l’extension de 6 places supplémentaires d’Appartements de Coordination 
Thérapeutique (ACT) avec hébergement est accordée à « l’ACT Bords de l’Oise », 12 chaussée Jules 
César, 95520 Osny, géré par l’association Aurore, 34, bd de Sébastopol - 75004 Paris. 

 
 
ARTICLE 2 
 
La capacité totale de l’ACT Bords de l’Oise de l’association Aurore est fixée à 51 places. 
 
Le financement est assurée par une dotation de l’Assurance maladie.  
       

 
ARTICLE 3 

 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de 
la façon suivante :   

− N° FINESS de l’établissement : 95 000 369 9 
− N° FINESS du gestionnaire : 75 071 936 1 

 
 

ARTICLE 4 
 

L’autorisation du présent arrêté est accordée à l’association Aurore pour 15 ans à compter de sa date de 
création et sous réserve du résultat positif d’une visite de conformité réalisée selon les dispositions prévues par 
l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles.  
  
En application du premier alinéa de l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles, la structure 
transmet tous les cinq ans les résultats des évaluations de la qualité des prestations délivrées, selon une 
programmation arrêtée par l’ARS. 
  
Pour le renouvellement des autorisations, sont pris en compte, conformément à la programmation mentionnée 
ci-dessus, les résultats des évaluations transmis dans la période comprise entre la date de l’autorisation et au 
plus tard deux ans avant la date de fin de l’autorisation, conformément à l’article D. 312-204 du code de l’action 
sociale et des familles.   
 
ARTICLE 5 
 
Conformément aux dispositions dérogatoires prévues à l’article D313-7-2 I alinéa 2 du code de l’action sociale 
et des familles, la présente autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public de la structure 
dans un délai de cinq mois suivant la notification de la présente décision.  
  
 
ARTICLE 6 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale 
de santé d’Île-de-France. 
 
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord préalable de l’autorité compétente concernée. 
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ARTICLE 7 
 
Un recours peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de 
la notification de la présente décision. 
 
 
ARTICLE 8 
 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France et la Directrice de la Délégation 
départementale du Val d’Oise sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Île-
de-France et du département du Val-d’Oise. 

 
 

 
 
 
 
Fait à Saint-Denis, le 20/07/2022 

 
La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 
 

        Signé 
 
 
Amélie VERDIER 
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           Le 05/07/22 

 

 

Avis rendu par la commission régionale d’information et de sélection d’appel à 

projet social ou médico-social réunie le 04 juillet2022 

 
Objet: Appel à projet pour la création de 25 places d’Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) à implanter dans le département du Val d’Oise 

 

Date de publication de l’avis d’appel à projets : lundi 14 mars 2022   

Date limite de dépôt des candidatures : Lundi 16 mai 2022 

 

Classement des dossiers 

 

Sur la base des critères d’évaluation mentionné dans l’avis d’appel à projet mentionné en objet, 

en particulier de la qualité des dossiers et de la réponse aux besoins territoriaux identifiés dans 

le département du Val d’Oise,  

 

1- après audition des 4 dossiers sur le volet Création de 5 à 7 places d’appartements de 

coordination thérapeutique (ACT) avec hébergement, la commission d’information et de 

sélection à établi à l’unanimité le classement suivant : 

 

Candidat  Classement  

95 Cités Caritas  1 

95 Groupe SOS Solidarité 2 

95 Espérer 3 

95 Fondation COS 4 

 

 

2- après audition des 3 dossiers sur le volet Extension de 4 à 6 places d’appartements de 

coordination thérapeutique (ACT) supplémentaires, la commission d’information et de 

sélection à établi à l’unanimité le classement suivant : 
  

Candidat  Classement  

95 Oppelia  1 

95 Aurore 2 

95 Maavar 3 
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